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AvAnt-propos

 En application des articles L151-6 et 7 du code de l’urbanisme, « les orientations d’aménagement et de programmation com-
prennent, en cohérence avec le projet d’aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur l’aménagement, 
l’habitat, les transports et les déplacements.». 

 Ces orientations peuvent notamment : 
  - Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l’environnement, notamment les continuités écolo-
giques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l’insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le 
développement de la commune ; 
  - Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu’en cas de réalisation d’opérations d’aménagement, de construction ou 
de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ; 
  - Comporter un échéancier prévisionnel de l’ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des équi-
pements correspondants ; 
  - Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ; 
  - Prendre la forme de schémas d’aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics ; 
  - Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s’applique le plafonnement à proximité 
des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36. ».

  Pour la commune d’ELLIANT, les orientations d’aménagement et de programmation prennent la forme de schémas d’amé-
nagement et de principe applicables à certains secteurs. Elles précisent également les principales caractéristiques des voies et les élé-
ments du paysage à préserver.

 Les orientations d’aménagement et de programmation sont opposables aux tiers dans un rapport de cohérence, c’est-à-dire que 
les prescriptions doivent être respectées « dans l’esprit ». Le zonage et le règlement sont élaborés en compatibilité avec ces orientations.
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Source : CAUE 56

Définitions
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Orientations d’aménagement et de programmation sectorielles

Ces orientations d’aménagement et de programmation sectorielles prennent la forme de schémas d’aménagement et de principe applicables à 
certains secteurs et précisent également les principales caractéristiques des voies et les éléments du paysage à préserver.

Elles sont opposables aux tiers dans un rapport de compatibilité.
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LocALisAtion Des sites
Ont été identifiés :

- 9 OAP à vocation principale d’habitat,

- 1 OAP à vocation économique.
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OAP n°1- Rue Pasteur
1.DESCRIPTION DU SITE
- Situé à l’est du centre-bourg, ce site d’une superficie d’environ 2,3 ha est situé en 
second rideau de la rue Pasteur. Il est encadré à l’est, au sud et à l’ouest par de l’habi-
tat peu dense.
- Accessible par la rue Pasteur et le chemin de Carn Zu, cet espace possède actuelle-
ment une vocation agraire.
- Du point de vue paysager, de par la présence de constructions pavillonnaires et de 
talus bocagers, le site est peu visible dans le grand paysage. Seule la partie nord est 
actuellement visible dans le paysage.

2.COMPOSITION URBAINE ET TYPOLOGIE DU BATI
- Secteurs à vocation principale d’habitat pouvant accueillir des équipements, activités 
et services compatibles avec l’habitat.
- La mixité des typologies de logements pourra être recherchée, en autorisant les 
maisons individuelles/individuelles groupées, les logements intermédiaires et petits 
collectifs.

3.ORGANISATION GLOBALE DU SITE ET MOBILITE
- Les accès se feront par la rue Pasteur (2 accès).
- Une ou deux liaisons pour les véhicules sera(ont) prévue(s) en direction du nord.
- Une liaison pour les véhicules sera prévue et de part et d’autre de la haie centrale. 
- Création d’un nouveau maillage de liaison douce sur un axe Nord-Sud et Est-Ouest. 
Des connexions avec les parcelles nord et la rue de Carn Zu seront prévues.
- Les stationnements pourront être mutualisés.
- Les aménagements d’espaces publics devront permettre une accessibilité pour les 
personnes à mobilité réduite, lorsque la topographie le permet.
- Les accès seront dimensionnés aux besoins de l’opération.
- Le réseau de voirie devra être hiérarchisé.

4.ORIENTATIONS PAYSAGERES ET ENVIRONNEMENTALES
- Préservation des talus périphériques identifiées sur le schéma et dans la haie centrale.
- Création d’un filtre « type bocager » sur l’extrémité nord-ouest du site.
- Les aménagements doivent s’inscrire au mieux dans la topographie du site.
- Les constructions privilégieront une exposition favorable aux apports thermiques 
solaires.

- Des solutions alternatives de gestion des eaux pluviales seront recherchées (aména-
gement de noues dans les espaces verts, fossés ou noues en bordure de voie…) ainsi 
que l’infiltration à la parcelle des eaux de pluie.

5.PROGRAMMATION
- Surface de la zone : 2,3 ha.
- Nombre minimal de logements : 35 dont 7 logements locatifs sociaux (20% arrondi 
à l’unité supérieure).
La proportion de logements aidés pourra varier en fonction de la législation en vigueur 
au moment du dépôt du permis d’aménager.

- Classé en zone 2AUb, le secteur ne pourra être ouvert à l’urbanisation que dans le 
cadre d’une modification ou d’une révision du PLU.
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OAP n°2 - Route de Tourch
1.DESCRIPTION DU SITE
- Situé au sud du centre-bourg, ce site d’une superficie d’environ 2,2 ha est situé dans 
un triangle dont les limites sont la route de Rosporden, la route de Tourch et la voie 
de desserte de la zone de Keryannic.  Il est encadré à l’est, au nord et à l’ouest par de 
l’habitat peu dense.
- Accessible par la route de Tourch et la voie de Keryannic, cet espace possède actuel-
lement une vocation agraire.
- Du point de vue paysager, ce site situé en entrée de bourg est relativement visible 
dans le grand paysage.

2.COMPOSITION URBAINE ET TYPOLOGIE DU BATI
- Secteurs à vocation principale d’habitat pouvant accueillir des équipements, activités 
et services compatibles avec l’habitat.
- La mixité des typologies de logements pourra être recherchée, en autorisant les 
maisons individuelles/individuelles groupées, les logements intermédiaires et petits 
collectifs.

3.ORGANISATION GLOBALE DU SITE ET MOBILITE
- Les accès se feront par la Route de Tourch et la voie de Keryannic.             
- Une liaison pour les véhicules sera prévue en direction du sud.
- Création d’un nouveau maillage de liaison douce sur l’ensemble du site et notamment 
le long de la Route de Tourch et au sud du site sur un axe est-ouest.
- Les stationnements pourront être mutualisés.
- Les aménagements d’espaces publics devront permettre une accessibilité pour les 
personnes à mobilité réduite, lorsque la topographie le permet.
- Les accès seront dimensionnés aux besoins de l’opération.
- Le réseau de voirie devra être hiérarchisé.

4.ORIENTATIONS PAYSAGERES ET ENVIRONNEMENTALES
- Préservation des talus périphériques identifiées sur le schéma.
- Création d’un filtre « type bocager » le long de la Route de Tourch et entre le super-

marché et les habitations.
- Les aménagements doivent s’inscrire au mieux dans la topographie du site.
- Les constructions privilégieront une exposition favorable aux apports thermiques 
solaires.
- Des solutions alternatives de gestion des eaux pluviales seront recherchées (aména-
gement de noues dans les espaces verts, fossés ou noues en bordure de voie…) ainsi 
que l’infiltration à la parcelle des eaux de pluie.

5.PROGRAMMATION
- Surface de la zone : 2,2 ha.
- Nombre minimal de logements : 34 dont 7 logements locatifs sociaux (20% arrondi 
à l’unité supérieure).
La proportion de logements aidés pourra varier en fonction de la législation en vigueur 
au moment du dépôt du permis d’aménager.

- Le secteur ne pourra être ouvert à l’urbanisation que dans le cadre d’une ou plusieurs 
opérations d’aménagement d’ensemble.
En cas d’opérations multiples, chaque tranche devra respecter la densité suivante ar-
rondi à l’unité supérieure :
• 20 logements par hectare (nette)
• 15 logements par hectare (brute)
Exemple : Première tranche d’une superficie de 1,35 ha

15 x 1,35 = 20,25
Soit la construction de 21 logements.
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OAP n°3 - Route de Tourch Est
1.DESCRIPTION DU SITE
- Situé à la sortie est du bourg d’ELLIANT, ce site d’une superficie d’environ 3,3 ha 
longe la route de Tourch.  Il est principalement encadré par des espaces agricoles et 
naturels.
- Accessible par la route de Tourch et un chemin rural menant à Keryannic, cet espace 
possède actuellement une vocation agraire.
- Du point de vue paysager, ce site situé en entrée de bourg est relativement visible 
dans le grand paysage.

2.COMPOSITION URBAINE ET TYPOLOGIE DU BATI
- Secteurs à vocation principale d’habitat pouvant accueillir des équipements, activités 
et services compatibles avec l’habitat.
- La mixité des typologies de logements pourra être recherchée, en autorisant les 
maisons individuelles/individuelles groupées, les logements intermédiaires et petits 
collectifs.

3.ORGANISATION GLOBALE DU SITE ET MOBILITE
- Les accès se feront par la Route de Tourch et Hent Keryannic.                   
- Une liaison pour les véhicules sera prévue en direction de l’est.
- Création d’un nouveau maillage de liaison douce sur l’ensemble du site et notamment 
le long de la Route de Tourch.
- Les stationnements pourront être mutualisés.
- Les aménagements d’espaces publics devront permettre une accessibilité pour les 
personnes à mobilité réduite, lorsque la topographie le permet.
- Les accès seront dimensionnés aux besoins de l’opération.
- Le réseau de voirie devra être hiérarchisé.

4.ORIENTATIONS PAYSAGERES ET ENVIRONNEMENTALES
- Préservation des arbres les plus intéressants dans les haie périphériques ouest et sud.
- Création d’un filtre « type bocager » sur l’extrémité est du site.
- Les aménagements doivent s’inscrire au mieux dans la topographie du site.
- Les constructions privilégieront une exposition favorable aux apports thermiques 
solaires.
- Des solutions alternatives de gestion des eaux pluviales seront recherchées (aména-
gement de noues dans les espaces verts, fossés ou noues en bordure de voie…) ainsi 
que l’infiltration à la parcelle des eaux de pluie.

5.PROGRAMMATION
- Surface de la zone : 3,3 ha.
- Nombre minimal de logements :  51 dont 11 logements locatifs sociaux (20% arrondi 
à l’unité supérieure).
La proportion de logements aidés pourra varier en fonction de la législation en vigueur 
au moment du dépôt du permis d’aménager.

- Le secteur ne pourra être ouvert à l’urbanisation que dans le cadre d’une ou plusieurs 
opérations d’aménagement d’ensemble.
En cas d’opérations multiples, chaque tranche devra respecter la densité suivante ar-
rondi à l’unité supérieure :
• 20 logements par hectare (nette)
• 15 logements par hectare (brute)
Exemple : Première tranche d’une superficie de 1,35 ha

15 x 1,35 = 20,25
Soit la construction de 21 logements.
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OAP n°4,5 et 6 - Rue Pasteur, rue de Quimper, route de Tourch
1.DESCRIPTION DU SITE
- Ces différents secteurs sont situés à proximité immédiate du centre-bourg d’ELLIANT. 
- Le secteur n°4 est situé le long de la rue Pasteur. Il s’agit de fonds de jardins.
- Le secteur n°5 est situé le long de la route de Quimper. Il s’agit également de fonds 
de jardins.
- Enfin, le secteur n°6 est à la fois accessible par la route de Tourch et la rue Pasteur. 
Il est composé de jardin et d’une prairie urbaine.

2.COMPOSITION URBAINE ET TYPOLOGIE DU BATI
- Secteurs à vocation principale d’habitat pouvant accueillir des équipements, activités 
et services compatibles avec l’habitat.
- La mixité des typologies de logements pourra être recherchée, en autorisant les 
maisons individuelles/individuelles groupées, les logements intermédiaires et petits 
collectifs.

3.ORGANISATION GLOBALE DU SITE ET MOBILITE
- Secteur n°4 :  Les accès s’effectueront rue Pasteur (2 accès).
- Secteur n°5 :  Les accès s’effectueront rue de Quimper.
- Secteur n°6 :  Les accès individuels s’effectueront soit rue Pasteur, soit route de 
Tourch. Une liaison douce fera la jonction entre la route de Tourch et la rue Pasteur.

- Les aménagements d’espaces publics devront permettre une accessibilité pour les 
personnes à mobilité réduite, lorsque la topographie le permet.
- Les accès seront dimensionnés aux besoins des opérations.

4.ORIENTATIONS PAYSAGERES ET ENVIRONNEMENTALES
- Les aménagements doivent s’inscrire au mieux dans la topographie du site.
- Les constructions privilégieront une exposition favorable aux apports thermiques 
solaires.

5.PROGRAMMATION
- Secteur n°4 :  3 000 m² soit au moins 6 logements.
- Secteur n°5 :  4 100 m² soit au moins 6 logements.
- Secteur n°6 :  5 500 m² soit au moins 11 logements.

En cas d’opérations au coup par coup, chaque tranche devra respecter la densité sui-
vante arrondi à l’unité supérieure :
• 20 logements par hectare (brute)
Exemple : Première tranche d’une superficie de 950 m²

20 x 0,095 = 1,9
Soit la construction de 2 logements.
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OAP n°7 - Penker Kerdaénès
1.DESCRIPTION DU SITE
- Situé dans le hameau de Penker Kerdaénès, ce site d’environ 0,4 ha est encadré par 
une voie communale au nord et pour le reste par de l’habitat très peu dense.
- Accessible par la route de Tourch (voie communale), cet espace est actuellement un 
grand jardin d’agrément.
- Du point de vue paysager, de par la présence de constructions pavillonnaires et de 
talus bocagers, le site est peu visible dans le grand paysage.

2.COMPOSITION URBAINE ET TYPOLOGIE DU BATI
- Secteurs à vocation principale d’habitat pouvant accueillir des équipements, activités 
et services compatibles avec l’habitat.
- La mixité des typologies de logements pourra être recherchée, en autorisant les mai-
sons individuelles/individuelles groupées.

3.ORGANISATION GLOBALE DU SITE ET MOBILITE
- L’accès se fera par la voie communale ouest.             
- Les stationnements pourront être mutualisés.
- L’accès sera dimensionné aux besoins de l’opération.

4.ORIENTATIONS PAYSAGERES ET ENVIRONNEMENTALES
- Préservation des talus périphériques et des deux arbres identifiés sur le schéma.
- Les constructions privilégieront une exposition favorable aux apports thermiques 
solaires.

5.PROGRAMMATION
- Surface de la zone : 0,4 ha.
- Nombre minimal de logements : 5.

En cas d’opérations au coup par coup, chaque tranche devra respecter la densité sui-
vante arrondi à l’unité supérieure :
• 20 logements par hectare (brute)
Exemple : Première tranche d’une superficie de 950 m²

20 x 0,095 = 1,9
Soit la construction de 2 logements.
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OAP n°8 et 9 - Rues Maurice Bon et Saint-Gilles
1.DESCRIPTION DU SITE
- Le secteur n°8 d’une superficie d’environ 5 600 m² est longé par des voies à l’excep-
tion de la partie sud qui jouxte des habitations plus ou moins denses.
Les sols ne sont majoritairement pas artificialisés (prairie urbaine). Il convient de noter 
la présence d’une habitation vétuste et d’une fontaine sur la partie ouest du secteur.
- Le secteur n°9 d’une superficie d’environ 2 300 m² est situé en coeur d’îlot entre les 
rues Maurice Bon, Saint-Gilles et Brizeux. Cet espace est essentiellement occupé par 
des jardins.

2.COMPOSITION URBAINE ET TYPOLOGIE DU BATI
- Secteurs à vocation principale d’habitat pouvant accueillir des équipements, activités 
et services compatibles avec l’habitat.
- Secteur n°8 : La mixité des typologies de logements devra être recherchée, en auto-
risant les maisons individuelles/individuelles groupées, les logements intermédiaires et 
petits collectifs.
- Secteur n°9 : La mixité des typologies de logements pourra être recherchée, en auto-
risant les maisons individuelles et individuelles groupées.

3.ORGANISATION GLOBALE DU SITE ET MOBILITE
- Les aménagements d’espaces publics devront permettre une accessibilité pour les 
personnes à mobilité réduite, lorsque la topographie le permet.
- Les stationnements pourront être mutualisés.
- L’accès sera dimensionné aux besoins de l’opération.
- Secteur n°8 : L’accès s’effectuera par la rue Maurice Bon. La sortie s’effectuera par la 
rue Saint-Gilles. Une voie transversale fera la jonction entre ces deux voies.
- Une liaison douce fera la jonction entre le site et Parc Lizon.
- Secteur n°9 : L’accès s’effectuera par la voie située au nord du site.

4.ORIENTATIONS PAYSAGERES ET ENVIRONNEMENTALES
- Secteur n°8 : 
• La maison existante pourra être démolie, la fontaine sera préservée.
• Au nord su site, un espace d’environ 1 000 m² sera réservé pour la gestion des 

eaux pluviales et fera l’objet d’un aménagement paysager.

5.PROGRAMMATION
- Secteur n°8 : Surface constructible d’environ 4 600 m² soit au moins 8 logements 
dont 2 logements locatifs sociaux (20% arrondi à l’unité supérieure).
- Secteur n°9 : 2 300 m² soit au moins 3 logements.

- Les secteurs ne pourront être ouvert à l’urbanisation que dans le cadre d’une opéra-
tion d’aménagement d’ensemble.
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OAP n°10 - Kerambars
1.DESCRIPTION DU SITE
- Situé dans la continuité ouest de la zone d’activités de Kerambars, le secteur s’étend 
sur une environ 5 ha.
- Accessible par la voirie interne à la zone d’activités, le secteur est composé de huit 
parcelles agricoles exploitées.

2.COMPOSITION URBAINE ET TYPOLOGIE DU BATI
- Secteur à vocation économique.

3.ORGANISATION GLOBALE DU SITE ET MOBILITE
- Les accès seront dimensionnés aux besoins des opérations et se feront par la voirie 
existante située à l’est du site.

4.ORIENTATIONS PAYSAGERES ET ENVIRONNEMENTALES
- Un filtre végétal sera créé sur les limites ouest du secteur.
- Des solutions alternatives de gestion des eaux pluviales seront recherchées (aména-
gement de noues dans les espaces verts, fossés ou noues en bordure de voie…) ainsi 
que l’infiltration à la parcelle des eaux de pluie.

5.PROGRAMMATION
- Le secteur pourra être ouvert à l’urbanisation pour une ou plusieurs entreprises.
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SARL L’ATELIER D’YS
Urbanisme - Aménagement du territoire - Environnement

21 rue du Trèfle
35520 LA MÉZIÈRE


